
Rue Frère Gagne -  BP 40463 -  60021 Beauvais Cédex -  Tél . 03 44 11 44 11

 N° 1611 - 24 NOVEMBRE 2023
Hebdomadaire - ISSN 0030 - 1523 - 2 €

CONDITIONS MÉTÉO  p. 3-4

Les élus plaident pour 
des dérogations 

PHYTOSANITAIRES p. 8

Le glyphosate réautori-
sé sous conditions

FISCAL p. 35

À défaut de crédit ban-
caire, le prêt familial

PHYTOSANITAIRES

Un feu vert pâle  
pour la réautorisation du glyphosate
Au fil des semaines, les positions se sont figées, et aucun compromis n’a finalement pu être trouvé pour réunir une majorité qualifiée sur la réautorisation 
du glyphosate. Malgré l’abstention de plusieurs pays le 16 novembre, la Commission européenne a annoncé sa volonté de réautoriser l’herbicide, dont la licence 
actuelle expire le 15 décembre. 

Après plus de trois ans de procé-
dure, une évaluation des risques 
que l’Autorité européenne de 
sécurité des aliments (Efsa) qua-
lifie d’historique (en matière de 
volume de données analysées) 
et une discussion politique me-
née au pas de charge, les États 
membres de l’UE ne sont, une 
nouvelle fois, pas parvenus à dé-
gager de majorité qualifiée pour 
(ou contre) la réautorisation du 
glyphosate dans l’UE lors d’un 
vote en comité d’appel le 16 no-
vembre. Comme lors du scrutin 
organisé un mois plus tôt en comi-
té permanent sur les plantes, les 
animaux et l’alimentation (dont 
le sigle en anglais est ScoPAFF), 
les positions n’ont quasiment 
pas évolué et aucun compromis 
n’a pu se dégager. Une majorité 
d’États membres s’est toutefois 
prononcée en faveur de cette 
réautorisation : dix-sept États ont 
voté pour, trois contre (la Croatie, 
le Luxembourg et l’Autriche) et 
sept se sont abstenus (la France, 
l’Allemagne, la Belgique, la Bul-
garie, les Pays-Bas, Malte et l’Ita-
lie qui s’était pourtant prononcée 
pour la réautorisation un mois au-
paravant). 
Tuant tout suspens, la Commis-
sion européenne a décidé d’an-
noncer sans attendre, dans un 
communiqué publié à peine une 
heure après la fin de la réunion, 
que, «sur la base des évalua-
tions approfondies de la sécuri-

té réalisées par l’Autorité euro-
péenne de sécurité des aliments 
(Efsa) et l’Agence européenne 
des produits chimiques (ECHA), 
en collaboration avec les États 
membres de l’UE», elle va désor-
mais procéder au renouvellement 
de l’approbation du glyphosate 
pour une période de dix ans, sous 
réserve de certaines conditions 
et restrictions. Les restrictions 
en question restent les mêmes 
que celles qui sont sur la table 
depuis le mois de septembre : 
interdiction de l’utilisation avant 
la récolte comme agent de des-
siccation et nécessité de prendre 
certaines mesures pour protéger 
les organismes non ciblés. Rien, 
par contre, concernant une obli-
gation de mettre en place des 
mesures de substitution lorsque 
des alternatives crédibles sont 
disponibles, comme le deman-
dait la France. 

Recherche de compromis, 
en vain 
Paris a tenté depuis plusieurs se-
maines d’amender la proposition 
initiale de la Commission. «La 
position française est claire», fait 
savoir le ministère de l’Agricultu-
re : «La France n’est pas contre 
le principe du renouvellement de 
la molécule, mais veut réduire ra-
pidement son usage et encadrer 
son utilisation, pour en limiter 
les impacts, et la remplacer par 

d’autres solutions chaque fois 
que c’est possible.» À défaut de 
mesures de gestion des risques 
allant dans ce sens, Paris a plaidé 
pour «un délai de réhomologa-
tion plus court que les dix ans pro-
posés afin de pouvoir intégrer les 
compléments d’analyse dès qu’ils 
seront disponibles». En vain. Les 
États membres favorables à une 
autorisation de l’herbicide ont 
refusé tout amendement en ce 
sens. La France espère mainte-
nant que Bruxelles va accélérer 
les travaux «pour mettre au point 
les méthodes scientifiques afin de 
mieux évaluer les risques indirects 
pour la biodiversité via les chaînes 
trophiques». 
Pour être atteinte, la majorité 
qualifiée doit réunir 55 % des 
États membres (soit 15 États sur 
27) représentant au moins 65 % 
de la population totale de l’UE. 
Dans le cas du vote en comi-
té d’appel sur le glyphosate les 
dix-sept États membres qui se 
sont prononcés pour une rého-
mologation ne représentent que  
41,7 % de la population euro-
péenne (les abstentionnistes, 
eux, 55,3 %). Seule l’opposition 
d’une majorité qualifiée des États 
membres peut bloquer l’adoption 
par la Commission d’actes d’exé-
cution. Conformément à la légis-
lation de l’UE et en l’absence de 
la majorité requise dans un sens 
ou dans l’autre, la Commission 
est obligée d’adopter une déci-
sion. Le règlement encadrant la 
procédure de comitologie précise 
que Bruxelles est libre d’adopter 
ou non l’acte proposé, mais doit 
«tenir le plus grand compte» de 
l’avis du comité avant de prendre 

sa décision. Un amendement 
ajouté à cette réglementation en 
2017 (suite notamment aux nom-
breux votes sans majorité quali-
fiée concernant les autorisations 
d’OGM) prévoit qu’en l’absence 
d’avis émis par le comité d’appel, 
«une nouvelle réunion du comité 
d’appel, au niveau ministériel» 
peut être organisée. Dans ce cas, 
le comité d’appel émet son avis 
dans les trois mois à compter de la 
date de la saisine initiale. Ce n’est 
pas l’option qui a été retenue. 

Passage en force 
«Notre rôle est de faciliter un 
compromis. Nous avons fait tout 
notre possible, mais aucun ter-
rain d’entente n’a pu être trouvé, 
sur une durée d’autorisation plus 
courte par exemple», justifie un 
porte-parole de la Commission 
européenne qui rappelle aussi le 
manque de temps dont elle dis-
posait pour agir. L’autorisation 
actuelle du glyphosate expire le 
15 décembre. «Le moment venu, 
il appartient à la Commission de 
jouer son rôle et de prendre ses 
responsabilités», ajoute-t-on à la 
Commission européenne. Pour 
les organisations et coopératives 
agricoles de l’UE (Copa-Cogeca), 
qui se félicitent de la réautorisa-
tion, il n’existe de toute façon 
«actuellement pas d’alternative 
équivalente à cet herbicide, et 
sans lui, de nombreuses pratiques 
agricoles, notamment la conser-
vation des sols, seraient rendues 
complexes, laissant les agricul-
teurs soit sans solution, soit avec 
des alternatives encore plus 
consommatrices d’herbicides». 

Mais pour le président de la 
Commission de l’Environnement 
du Parlement européen, le Fran-
çais Pascal Canfin – qui a par 
ailleurs été chargé par le parti 
d’Emmanuel Macron de prépa-
rer, conjointement avec Clément 
Beaune, ministre des Transports, 
la campagne des élections eu-
ropéennes –, c’est la présidente 
de la Commission européenne, 
Ursula von der Leyen, qui a déci-
dé de «passer donc en force en 
réautorisant le glyphosate pen-
dant dix ans sans aucune majorité 
et alors que les trois plus grandes 
puissances agricoles du continent 
(la France, l’Allemagne et l’Ita-
lie) n’ont pas soutenu cette pro-
position». Et de préciser : «Je le 
regrette car il lui restait un mois 
pour faire une proposition plus 
équilibrée.»
 
Le bon équilibre 
Légalement, la Commission eu-
ropéenne doit présenter exac-
tement le même texte entre le 
premier vote en ScoPAFF et celui 
en comité d’appel. Mais dans les 
faits, elle peut travailler sur un 
compromis à soumettre au mo-
ment du vote, voire adopter après 
la réunion du comité d’appel (et 
en l’absence de majorité quali-
fiée) un règlement légèrement 
modifié par rapport au texte sou-
mis au vote. 
En 2017, lors de la précédente 
procédure d’autorisation du 
glyphosate, celui-ci n’avait été 
réhomologué que pour cinq ans 
alors que la Commission euro-
péenne avait initialement pro-
posé une autorisation de dix ans 
avant de revoir ce délai à sept 
ans. Une majorité qualifiée avait 
alors pu se dégager. Beaucoup 
imaginaient qu’il s’agissait de la 
dernière fois où le glyphosate se-
rait autorisé dans l’UE. L’idée était 
en tout cas de laisser le temps à 
l’UE de mener une étude impact 
beaucoup plus approfondie. 
Cette évaluation a pris un peu du 
retard, mais six ans après la Com-
mission européenne estime avoir 
réalisé l’examen le plus poussé 
qui puisse être fait des risques liés 
à l’utilisation de l’herbicide. Elle 
estime donc qu’une réhomologa-
tion pour dix ans constitue un bon 
équilibre. Même sans majorité. 

A. G.
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Béchu aurait préféré «un vote contre 
plutôt qu’une abstention» 
Après la prolongation pour dix ans de l'autorisation du glyphosate 
par la Commission européenne, le ministre de la Transition éco-
logique, Christophe Béchu, a affirmé le 17 novembre qu'il aurait 
préféré «un vote contre plutôt qu'une abstention» de la France. «À 
titre personnel, j'aurais évidemment préféré que, puisque nous étions 
opposés à cette décision, cela prenne la forme d'un vote contre plutôt 
qu'une abstention», a déclaré Christophe Béchu sur France Inter, 
qualifiant au passage de «dinguerie» la position de la Commission 
de réautoriser «tous les usages pendant dix ans sans limites». Le 
ministre a expliqué que la France a «essayé de trouver une position 
alternative à la position européenne (...) avec un certain nombre de 
pays». «Dix-sept pays ont voté en faveur de la position de la commis-
sion et on a, y compris pour les raisons diplomatiques, voté comme 
les Allemands (...) pour faire en sorte de continuer à trouver des alliés 
sur ce sujet», s'est-il justifié. «Il faut savoir qu'une abstention, ça vaut 
vote contre», a-t-il aussi souligné. Arithmétiquement, le seul vote 
de la France n'aurait de fait pas suffi à faire pencher la balance. Plu-
sieurs organismes, partisans ou opposants au glyphosate, ont repro-
ché jeudi à la France son «manque de courage» pour s'être abstenue 
lors du vote à Bruxelles permettant à la Commission européenne la 
décision de renouveler l'autorisation du désherbant pour dix ans.

Plusieurs organismes, partisans ou opposants au glyphosate, ont reproché jeudi  
à la France son «manque de courage» pour s'être abstenue lors du vote à Bruxelles 
permettant à la Commission européenne la décision de renouveler l'autorisation 
du désherbant pour dix ans.
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FISCAL 

À défaut de crédit bancaire :  
la solution du prêt familial 
Ce type de prêt présente de la souplesse, puisqu’il ne nécessite pas l’accord d’un organisme financier, devenue trop chère et qui refuse beaucoup de dossiers. 
Ce sont les parties qui déterminent les conditions (taux, durée, échéances...). Cependant, mal utilisé, cet outil peut devenir un cadeau empoisonné sanctionné 
par le fisc, il doit avoir une grande transparence. 

Aujourd’hui, les taux de crédit 
n’en finissent pas de monter et 
les banques restent fermes sur 
l’obtention de ces fameux prêts 
qui permettent l’accession d’un 
projet immobilier. Toutes ces si-
tuations bloquent le financement 
de tout projet, c’est pourquoi, 
certains se retournent vers la fa-
mille pour combiner l’ensemble 
du financement afin de pouvoir 
acquérir le bien tant convoité. Il 
arrive fréquemment que les pa-
rents ou grands-parents ou en-
core oncles et tantes peuvent 
prêter de l’argent à leurs enfants 
ou neveux et nièces. Il est sou-
vent accordé pour aider l’un des 
jeunes membres de la famille à 
acheter son premier logement. La 
somme prêtée peut être modeste 
et elle n’est pas plafonnée. Il n’y a 
rien de restrictif. Rien n’empêche 
de le faire en dehors du cercle 
familial. Le prêt constitue une 
bonne alternative au don, surtout 
lorsque le parent ne souhaite pas 
rompre l’égalité entre frères et 
sœurs. Néanmoins, des précau-
tions sont à prendre dans sa mise 
en œuvre pour éviter tout redres-
sement avec le fisc, notamment la 
rédaction d’un écrit.

Au-delà de 1 500 €, 
l’écrit est obligatoire
Quelle que soit la destination de 
l’argent (immobilier, difficultés 
financières, divorce…), l’article 
1359 du Code civil demande 
qu’un écrit soit rédigé sous la 
forme sous seing privé ou authen-
tique lorsque la somme dépasse 
1 500 €.  
Il est obligatoire d’établir une 
preuve écrite du prêt que l’on 
consent à un membre de sa fa-
mille ou un particulier. Il peut 
s’agir d’une reconnaissance de 
dettes sous la forme sous seing 
privé ou par un acte authentique. 
En l’absence d’écrit, l’emprunteur 
pourrait prétendre que l’argent 
lui a été donné (et pas prêté).
Pour être valable, le prêt familial 
doit être daté et signé par le dé-
biteur (l’emprunteur) et le créan-
cier (le préteur). Il doit y avoir en 
outre les noms et prénoms, date 
et lieu de naissance, profession 
et domicile de chacune des par-
ties contractantes, le montant 
en chiffres et en lettres de la 
somme prêtée, les modalités de 

remboursement, le taux d’inté-
rêt, même s’il est de zéro % et la 
durée de remboursement. Cer-
tains cabinets de conseils préco-
nisent de prévoir un taux, même 
très faible. Ce sera un élément, à 
mettre en avant si un jour le fisc 
venait à contester l’opération, la 
qualifiant un jour de donation. 
Ne pas oublier de préciser pour 
les remboursements, de spéci-
fier le nombre de mensualités ou 
d’annuités et la façon dont les 
échéances seront réalisées (vire-
ment, chèque, date…). Opérer un 
différé est possible et il faut sur-
tout une corrélation entre le mon-
tant prêté et les revenus de l’em-
prunteur. Une clause prévoyant 
les pénalités de retard pour dé-
faut de paiement peut être mise, 
même si les parents dans la plu-
part des cas ne l’appliquent pas. 
La souscription d’une assurance 
décès individuelle peut aussi ga-
rantir la famille et permettre de 
couvrir l’extinction de la créance 
en cas de disparition prématurée 
de l’emprunteur. Évidemment, le 
contrat de prêt peut être enre-
gistré aux impôts (coût de 125 €), 
ce qui permet de lui donner date 
certaine et de justifier de l’ori-

gine des fonds perçus en cas de 
contrôle de l’administration, pour 
le bénéficiaire. 

Aspect fiscal
Les prêts dont le montant est 
inférieur à 5 000 € ne néces-
sitent aucune démarche auprès 
de l’Administration, mais il faut 
toujours un document écrit pour 
ceux supérieur à 1 500 €. Les prêts 
dont le montant est supérieur 
à 5 000 €, il faut les déclarer au 
fisc sur un imprimé spécifique : 
Cerfa n° 2062. Le modèle peut 
être téléchargé sur le site in-
ternet des impôts www.impots. 
gouv. f r / s i tes /de fau l t / f i l e s / 
formulaires/2062/2023/2062_ 
4303.pdf. Il doit être déposé au 
centre des impôts du lieu de do-
micile de l’emprunteur et envoyé 
au plus tard le 15 février de l’an-
née qui suit sa conclusion. Si l’en-
voi de ce document n’est pas fait, 
l’administration pourrait consi-
dérer le prêt comme un revenu 
imposable ou comme un don 
taxable. L’absence de déclaration 
de prêt est sanctionnée d’une 
amende de 150 €.
En ce qui concerne les intérêts, le 

prêteur doit en faire la déclaration 
au fisc dans sa déclaration de re-
venus 2042, ils sont imposables. 
Ces intérêts supportent l’impôt 
au prélèvement forfaitaire unique 
de 30 % ou au barème progres-
sif de l’impôt sur option, si cette 
formule est plus favorable pour 
le contribuable. L’emprunteur 
doit, pour sa part, utiliser le for-
mulaire spécifique Cerfa n° 2561 
pour déclarer les intérêts et les 
coordonnées de la personne qui 
en bénéficie. 

De vrais remboursements
Les remboursements doivent 
s’opérer de manière régulière, 
comme c’est prévu au contrat. 
Le prêt n’est pas une donation. 
Il est préférable de garder toutes 
les preuves de remboursement 
(photocopie des chèques, vire-
ment…), tout cela, pour éviter 
une requalification fiscale en do-
nation. Si les parents restent les 
bras croisés pendant une période 
qui va au-delà de cinq ans, ils 
ne seront plus en mesure de ré-
clamer quoi que soit, à cause du 
délai de prescription de cinq ans.
C’est la même chose du côté de 

l’emprunteur, il doit prouver à tout 
moment qu’il a bien honoré ses 
échéances de remboursement, 
comme le prévoit l’article 1351 du 
Code civil, surtout si les parents 
viennent à décéder avant la fin du 
remboursement. Pourquoi ? Tout 
simplement, si les frères et sœurs 
s’aperçoivent de la largesse des 
parents, ils pourraient revendi-
quer au moment du règlement 
de la succession qu’il y est eu un 
avantage financier pour leur frère 
ou leur sœur, et que celle-ci pour-
rait être assimilé à une donation 
déguisée. 
Si l’emprunteur décède, ses hé-
ritiers doivent rembourser le prêt 
puisqu’il s’agit d’une dette de la 
succession, sauf s’il avait souscrit 
une assurance. Si le prêteur vient 
à décéder avant que la somme ne 
soit remboursée, celle-ci peut être 
considérée comme une avance sur 
héritage, en cas de non-déclara-
tion, le fisc peut considérer l’opé-
ration comme une donation dé-
guisée et, surtout, en cas de litige, 
faute d’écrit, les tribunaux sont très 
souvent défavorable au prêteur.

Transformer  
le prêt en donation
Le prêt plutôt qu’une donation à 
ses enfants peut être une bonne 
solution quand les parents ont 
déjà utilisé l’abattement de  
100 000 € par enfant et par pa-
rent, soit 200 000 € et ce, tous les 
quinze ans. Une donation au-delà 
de cet abattement serait généra-
teur de droits de mutation. Mais 
les remboursements peuvent 
devenir difficile au bout d’un cer-
tain temps et les parents peuvent 
changer d’avis et effectuer une 
donation qui viendrait se substi-
tuer au prêt. Évidemment, il est 
préférable de faire cet abandon 
de créance devant notaire. Cela 
permettra de couper court à tout 
conflit ultérieur, si on est en pré-
sence d’autres enfants. Cet acte 
peut être consenti sur la quotité 
disponible et ce n’est pas une 
avance sur héritage, sans toucher 
toutefois aux réserves hérédi-
taires des autres frères et sœurs. 
La donation partage peut-être 
aussi un moyen de cristalliser cet 
abandon de créance sous réserve 
d’avoir les moyens financiers pour 
le faire. 

Stéphane Lefever
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La réalisation d’un prêt familial est un moyen d’aider les enfants au moment de l’achat de son premier logement, par exemple.
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Les emprunteurs confrontés à la hausse brutale des taux
Taux d'intérêt moyen annuel des crédits immobiliers (hors assurance), en %
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GRANDES CULTURES p. 7

La fi lière céréales a 
besoin de stratégie

Durant son assemblée générale le 14 novembre, l'interprofession de la fi lière céréales a dressé le bilan de ses actions de 
la campagne 2022-2023. Elle entre progressivement dans l'ère de l'intelligence artifi cielle.
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